
    LA CONSULTATION D’ANESTHÉSIE LA PRÉ-ADMISSION (démarches administratives)

QUAND ?
Le plus tôt possible, dès que la date d’intervention 
est fixée.

Le plus tôt possible et dans tous les cas 10 JOURS  au moins 
avant votre admission

OÙ ?
Centre de Consultations d’Anesthésie
10 rue Condorcet  - 63000 Clermont-Ferrand

Clinique LA PLAINE santé
123 bd Étienne Clémentel  - 63100 Clermont-Ferrand

COMMENT ?
Prendre RDV en priorité sur 
monrendezvousdanesthesie.fr  
ou au 04 43 55 19 48 

    Le questionnaire d’anesthésie

Pour préparer votre séjour, des documents sont à fournir à la 
clinique pour créer votre dossier :

    La fiche d’admissionFormulaires à 
remplir

Documents à 
fournir

    Le questionnaire d’anesthésie complété
    La copie de vos ordonnances en cours  
    Les comptes-rendus d’examens et de  

          consultations du cardiologue
    Le carnet de santé pour les enfants

4 documents à fournir :

    La fiche d’admission complétée
    La carte vitale ou attestation de carte vitale 
    Votre carte de mutuelle
    Votre carte d’identité, ou carte de séjour, ou passeport,  

          à défaut votre livret de famille

À QUI ET 
COMMENT 

REMETTRE LES 
DOCUMENTS ?

À remettre en main propre à l’anesthésiste 
le jour de la consultation

RENDEZ-VOUS À LA CLINIQUE

Déplacez-vous à la clinique et remettez directement  
les documents au standard : 
Lundi au Vendredi (8h - 19h30)   |   Samedi (8h - 12h30)

En cas d’impossibilité, choisissez le moyen qui vous convient :

Envoyez les copies des documents par courrier postal                           
Clinique LA PLAINE santé, service pré-admission                                                 
123 bd Étienne Clémentel  - 63100 Clermont-Ferrand 

Envoyez les copies des documents par mail  
admission@plainesante.fr 

À compter du 1er décembre 2019, optez pour  
la pré-admission en ligne, RDV sur plainesante.fr

Vous allez être hospitalisé(e) à 
la Clinique LA PLAINE santé

les 2 démarches obligatoires
AVANT   le jour de votre entrée

    Le consentement à la chirurgie/examen
    Le consentement à l’anesthésie
    La désignation de la personne de confiance
    L’autorisation d’opérer pour les mineurs (signée par les 2 parents) et les patients sous tutelle (signée par le tuteur)

RAPPEL : POUR LE JOUR DE VOTRE ENTRÉE, LES DOCUMENTS À RAMENER COMPLÉTÉS ET SIGNÉS :
À défaut l’intervention peut être reportée…

Toute l’équipe de notre établissement,
vous souhaite un bon séjour.


